
Financement
régulier 

Le programme de développement des collectivités de 
Développement Économique Canada a pour principaux 
objectifs :

• La stabilité, la croissance économique et la création d’emploi;
• Des économies locales diversi�ées et concurrentielles en 

milieu rural;
• Des collectivités durables.Le CAE Memphrémagog a pour mission

de Contribuer à l’émergence et au succès 
des entrepreneurs de la région en les 
soutenant dans leurs projets par du 
�nancement, de l’accompagnement-
conseil et des activités de développement 
économique local, le tout dans une 
optique de développement durable.

Le CAE Memphrémagog fait partie d’un 
réseau de 57 SADC (société d’aide au 
développement des collectivités) et de
10 CAE (centre d’aide aux entreprises) qui 
crée une synergie et qui favorise le partage 
d’expertise.

NOUS JOINDRE :

CAE Memphrémagog
146, rue Principale Ouest, bureau 201
Magog, QC  J1J 2A5

819 843-4342
info@caememphremagog.ca

Le CAE
Memphrémagog 
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Admissibilité
Le projet de �nancement doit permettre de 
démontrer les caractéristiques suivantes :

 De bonnes chances de succès;

 Une équipe dynamique pour le réaliser;

 Une capacité pour l’entreprise à respecter ses 
engagements �nanciers actuels et futurs.

Les modalités
de financement
L’aide �nancière se fait sous forme de prêt à terme 
selon les modalités suivants :

 20,000$ à 150,000$ et pouvant atteindre 
300,000$ selon certaines conditions;

 Une période d’amortissement de 3 à 20 ans, 
selon le type de �nancement;

 Faire partie d’un montage �nancier avec 
d’autres partenaires et avec une mise de 
fonds de l’entrepreneur;

 Comportant diverses garanties selon le type 
de prêt.

Une aide financière flexible
L’aide �nancière peut être adaptée aux spéci�cités 
de l’entrepreneur et peut inclure par exemple, un 
congé en capital temporaire ou des versements 
saisonniers.
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Type de projet financé
Une aide �nancière adaptée à chaque étape 
du développement de l’entreprise (démarrage, 
croissance, transfert)

 Projet d’acquisition d’une entreprise ou 
d’une participation;

 Projet de rachat d’actionnaire;

 Projet d’acquisition d’équipement;

 Projet d’acquisition de terrain ou bâtisse ou 
un projet d’expansion des installations 
actuelles;

 Injection de fonds de roulement;

 Projets spéciaux : informatisation, 
automatisation, exportation, innovation 
et/ou développement durable.

Secteurs d’intervention
L’aide �nancière est disponible pour la majorité des 
secteurs économique, notamment :

 Secteur touristique;

 Technologie de l’information (T.I.);

 Secteur manufacturier;

 Commerces et services.


